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(54)  Cartouche  d'encre  pour  stylo  plume. 

(57)  La  cartouche  d'encre  est  utilisable  dans  un 
stylo  plume  comprenant  un  corps  de  stylo  (10) 
apte  à  être  vissé  sur  un  bloc  section  (12)  pourvu 
d'un  conduit  d'encre  (14).  Sa  longueur  est  supé- 
rieure  à  la  longueur  (14)  du  logement  interne 
(16)  du  stylo.  Elle  comporte  un  bouchon  (3)  en 
matière  plastique  souple  de  telle  sorte  que  sa 
longueur  puisse  devenir  égale  à  la  longueur  (14) 
lorsque  le  corps  de  stylo  et  le  bloc  section  sont 
vissés  à  fond.  Son  corps  (1)  est  réalisé  par 
moulage  et  est  fermé  d'un  côté  par  une  bille  (2) 
située  intérieurement  à  une  distance  inférieure 
à  la  longueur  (15)  du  conduit  d'encre  (14),  et  de 
l'autre  par  le  bouchon  (3)  qui  comporte  une 
cavité  débouchant  vers  l'extérieur  et  dont  la 
profondeur  est  supérieure  à  la  longueur  (15)  du 
conduit  d'encre  (14). 

Cette  cartouche  peut  être  utilisée  dans  des 
stylos  plumes  ayant  des  logements  internes  de 
longueur  légèrement  différente. 
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La  présente  invention  concerne  une  cartouche 
d'encre  pour  un  stylo  à  plume  comprenant  un  corps 
de  stylo  apte  à  être  vissé  sur  un  bloc  section  pourvu 
d'une  plume  et  d'un  conduit  d'encre,  le  corps  de  stylo 
et  le  bloc  section  délimitant,  lorsqu'ils  sont  vissés  l'un 
sur  l'autre,  un  logement  interne  de  longueur  prédéter- 
minée  apte  à  recevoir  la  cartouche  d'encre,  laquelle 
est  du  type  comportant  un  corps  tubulaire  en  matière 
plastique  rigide  dont  une  première  extrémité  est  pour- 
vue  d'un  opercule  susceptible  d'être  ouvert  par  le 
conduit  d'encre  lors  du  vissage  du  corps  de  stylo  et 
du  bloc  section,  et  dont  une  seconde  extrémité  estfer- 
mée  par  un  bouchon  inamovible  comportant  une  par- 
tie  cylindrique  externe  et  un  fond  transversal  délimi- 
tant  avec  la  partie  cylindrique  une  cavité  ayant  une 
profondeur  et  un  diamètre  respectivement  supérieurs 
à  la  longueur  et  au  diamètre  du  conduit  d'encre. 

Les  stylos  plumes  actuels  comportent  des  loge- 
ments  internes  dont  la  longueur  peut  varier  légère- 
ment  d'un  modèle  à  un  autre,  ce  qui  impose  la  fabri- 
cation  de  cartouches  d'encre  de  différentes  longueurs 
et  entraîne  des  coûts  de  production  et  de  gestion  re- 
lativement  importants. 

Les  cartouches  d'encre  actuelles  sont  par  ailleurs 
pourvues  d'un  opercule  de  forme  compliquée  et  qui, 
en  raison  des  difficultés  qu'il  crée  pour  sa  mise  en  pla- 
ce,  nécessite  la  mise  en  oeuvre  de  procédés  de  mon- 
tage  complexes. 

La  présente  invention  se  propose  plus  particuliè- 
rement  de  remédier  aux  inconvénients  ci-dessus  et, 
pour  ce  faire,  elle  a  pour  objet  une  cartouche  d'encre 
qui  se  caractérise  en  ce  que  sa  longueur  totale  est  su- 
périeure  à  la  longueur  prédéterminée  du  logement  in- 
terne  du  stylo  plume,  en  ce  que  le  bouchon  est  réalisé 
en  matière  plastique  souple  de  telle  sorte  que  la  lon- 
gueur  totale  de  la  cartouche  devienne  égale  à  la  lon- 
gueur  prédéterminée  lorsque  le  corps  de  stylo  et  le 
bloc  section  sont  vissés  l'un  sur  l'autre,  en  ce  que  son 
corps  tubulaire  est  réalisé  par  moulage  et  comporte  à 
sa  première  extrémité  une  collerette  cylindrique  dont 
le  diamètre  est  inférieur  à  son  propre  diamètre,  mais 
supérieur  au  diamètre  du  conduit  d'encre,  en  ce  que 
l'opercule  est  constitué  par  une  bille  obturant  la  colle- 
rette  cylindrique  et  située  à  une  distance  de  l'extrémi- 
té  libre  de  cette  dernière  qui  est  inférieure  à  la  lon- 
gueur  du  conduit  d'encre,  et  en  ce  que  la  profondeur 
de  la  cavité  du  bouchon  inamovible  reste  supérieure 
à  la  longueur  du  conduit  d'encre  après  le  vissage  du 
corps  de  stylo  et  du  bloc  section  l'un  sur  l'autre. 

Cette  cartouche  peut  être  utilisée  dans  la  très 
grande  majorité  des  stylos  plumes  actuels.  Etant  don- 
né  que  son  bouchon  est  souple,  il  peut  en  effet  se  dé- 
former  aisément  pendant  le  vissage  du  corps  de  stylo 
et  du  bloc  section  et  absorber  la  différence  de  lon- 
gueur  entre  la  cartouche  et  le  logement  interne  du  sty- 
lo  plume  pour  que  ce  vissage  puisse  toujours  être  réa- 
lisé  à  fond. 

La  présente  invention  permet  donc  de  ne  fabri- 

quer  qu'un  type  de  cartouche  pour  plusieurs  modèles 
de  stylos  plumes,  ce  qui  réduit  les  coûts  de  production 
et  de  gestion  de  façon  appréciable. 

Il  convient  par  ailleurs  de  préciser  que  l'opercule 
5  de  la  cartouche  selon  l'invention  est  particulièrement 

facile  à  réaliser  et  à  mettre  en  place  et  contribue  éga- 
lement  à  réduire  les  coûts  de  production. 

Un  mode  d'exécution  de  la  présente  invention 
sera  décrit  ci-après  à  titre  d'exemple  nullement  limi- 

10  tatif  en  référence  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'une  cartouche 
d'encre  conforme  à  l'invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'un  stylo  plume 
dans  lequel  une  cartouche  telle  que  celle  visible 

15  sur  la  figure  1  est  en  position  de  réserve  ;  et 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  analogue  à  la 
figure  2  mais  dans  laquelle  la  cartouche  est  repré- 
sentée  en  position  de  fonctionnement. 
La  cartouche  d'encre  que  l'on  peut  voir  sur  le  des- 

20  sin  comprend  un  corps  tubulaire  1  réalisé  en  matière 
plastique  rigide  et  dont  les  deux  extrémités  sont  fer- 
mées  par  un  opercule  2  et  un  bouchon  3  destinés  à 
retenir  une  dose  d'encre  4. 

L'opercule  2  est  constitué  par  une  bille  de  verre 
25  maintenue  en  position  parserrage  à  la  base  d'une  col- 

lerette  cylindrique  5  dont  le  diamètre  est  inférieurà  ce- 
lui  du  corps  tubulaire  1  et  qui  se  raccorde  à  celui-ci  par 
une  partie  tronçon  ique  6.  La  distance  séparant  la  bille 
de  l'extrémité  libre  de  la  collerette  5  est  désignée  par 

30  li. 
Quant  au  bouchon  3,  il  comprend  une  partie  cy- 

lindrique  interne  7  insérée  dans  le  corps  tubulaire  1, 
une  partie  cylindrique  externe  8  et  un  fond  transversal 
9  délimitant  avec  cette  dernière  une  cavité  ayant  une 

35  profondeur  désignée  par  l2.  Il  est  réalisé  en  matière 
plastique  souple  et  est  fixé  sur  le  corps  1  de  manière 
définitive  par  soudage,  par  exemple  par  ultrasons. 

La  cartouche  qui  vient  d'être  décrite,  et  dont  la 
longueur  totale  est  désignée  parl3,  est  destinée  à  être 

40  insérée  dans  un  stylo  plume  tel  que  celui  représenté 
sur  les  figures  2  et  3. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  ces  figures,  le  stylo 
plume  comprend  d'une  manière  connue  en  soi  un 
corps  de  stylo  10  comportant  une  surface  d'appui  in- 

45  terne  1  1  située  à  une  certaine  distance  de  son  fond, 
ainsi  qu'un  bloc  section  12  vissé  sur  le  corps  de  stylo 
10,  ce  bloc  section  comportant  une  plume  13,  un 
conduit  d'encre  14  et  une  surface  d'appui  interne  15 
entourant  le  conduit  d'encre  14. 

50  On  précisera  ici  que  la  longueur  15  du  conduit 
d'encre  14  est  supérieure  à  la  distance  h  séparant  la 
bille  2  de  l'extrémité  libre  de  la  collerette  5  de  la  car- 
touche,  mais  inférieure  à  la  profondeur  l2  de  la  cavité 
du  bouchon  3  de  ladite  cartouche. 

55  On  précisera  également  que  le  corps  de  stylo  1  0 
et  le  bloc  section  12  délimitent  entre  eux,  lorsqu'ils 
sont  vissés  à  fond  (comme  représenté  sur  les  figures 
2  et  3)  un  logement  interne  16  dont  la  longueur  14  est 
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légèrement  inférieure  à  la  longueur  l3  de  la  cartouche. 
Sur  la  figure  2,  la  cartouche  est  représentée  en 

position  de  réserve.  Dans  ce  cas,  l'extrémité  libre  de 
la  collerette  5  est  appliquée  contre  la  surface  d'appui 
1  1  du  corps  de  stylo  10  tandis  que  l'extrémité  libre  de  5 
la  partie  externe  8  du  bouchon  3  est  appliquée  contre 
la  surface  d'appui  15  du  bloc  section  12,  le  conduit 
d'encre  14  s'avançant  dans  la  cavité  du  bouchon  3 
sans  atteindre  le  fond  9. 

Lorsque  l'on  a  vissé  à  fond  le  corps  de  stylo  1  0  et  10 
le  bloc  section  12  l'un  sur  l'autre,  le  bouchon  3  s'est 
déformé  sans  résistance  en  raison  de  sa  souplesse, 
ce  qui  a  permis  de  réduire  la  longueur  de  la  cartouche 
de  la  valeur  1  3  à  la  valeur  14  sans  que  le  conduit  d'en- 
cre  14  atteigne  le  fond  9.  15 

Sur  la  figure  3,  la  cartouche  est  représentée  en 
position  d'utilisation.  Dans  ce  cas,  l'extrémité  libre  de 
la  partie  externe  8  du  bouchon  3  est  appliquée  contre 
la  surface  d'appui  1  1  du  corps  de  stylo  1  0  tandis  que 
l'extrémité  libre  de  la  collerette  5  est  appliquée  contre  20 
la  surface  d'appui  15  du  bloc  section  12,  le  conduit 
d'encre  14  ayant  poussé  la  bille  2  à  l'intérieur  de  la 
cartouche  et  permettant  à  l'encre  4  de  parvenir  jus- 
qu'à  la  plume  13. 

Lorsque  l'on  a  vissé  à  fond  le  corps  de  stylo  1  0  et  25 
le  bloc  section  12  l'un  sur  l'autre,  le  bouchon  3  s'est 
à  nouveau  déformé  sans  résistance  pour  réduire  en- 
core  la  longueur  de  la  cartouche  de  la  valeur  13  à  la 
valeur  14. 

La  présente  invention  permet  d'utiliser  une  même  30 
cartouche  dans  des  stylos  plumes  de  différents  mo- 
dèles.  Il  suffit  en  effet  que  la  longueur  1  3  de  la  cartou- 
che  conforme  à  l'invention  soit  légèrement  supérieure 
à  la  longueur  14  du  logement  interne  16  de  ces  stylos 
plumes.  35 

Pour  être  complet,  on  précisera  enfin  que  la  bille 
2  constitue  un  opercule  bon  marché  et  facile  à  mettre 
en  place,  et  qu'elle  peut  être  poussée  sans  effort  dans 
la  cartouche  par  le  conduit  d'encre  14  lors  du  vissage 
du  corps  de  stylo  1  0  et  du  bloc  section  1  2.  40 

comportant  une  partie  cylindrique  externe  (8)  et 
un  fond  transversal  (9)  délimitant  avec  la  partie 
cylindrique  une  cavité  ayant  une  profondeur  et  un 
diamètre  respectivement  supérieurs  à  la  lon- 
gueur  et  au  diamètre  du  conduit  d'encre  (14),  ca- 
ractérisée  en  ce  que  sa  longueur  totale  (13)  est 
supérieure  à  la  longueur  prédéterminée  (14)  du 
logement  interne  (16)  du  stylo  plume,  en  ce  que 
le  bouchon  (3)  est  réalisé  en  matière  plastique 
souple  de  telle  sorte  que  la  longueur  totale  (1  3)  de 
la  cartouche  devienne  égale  à  la  longueur  prédé- 
terminée^)  lorsque  le  corps  de  stylo  (10)  et  le 
bloc  section  (12)  sont  vissés  l'un  sur  l'autre,  en  ce 
que  son  corps  tubulaire  (1)  est  réalisé  par  moula- 
ge  et  comporte  à  sa  première  extrémité  une  col- 
lerette  cylindrique  (5)  dont  le  diamètre  est  infé- 
rieur  à  son  propre  diamètre,  mais  supérieur  au 
diamètre  du  conduit  d'encre  (14),  en  ce  que 
l'opercule  (2)  est  constitué  par  une  bille  obturant 
la  collerette  cylindrique  (5)  et  située  à  une  distan- 
ce  (11)  de  l'extrémité  libre  de  cette  dernière  qui 
est  inférieure  à  la  longueur  (15)  du  conduit  d'en- 
cre,  et  en  ce  que  la  profondeur  de  la  cavité  du 
bouchon  inamovible  (3)  reste  supérieure  à  la  lon- 
gueur  (1  5)  du  conduit  d'encre  (14)  après  le  vissa- 
ge  du  corps  de  stylo  (10)  et  du  bloc  section  (12) 
l'un  sur  l'autre. 

Revendications 

1.  Cartouche  d'encre  pour  un  stylo  à  plume  compre-  45 
nant  un  corps  de  stylo  (10)  apte  à  être  vissé  sur 
un  bloc  section  (12)  pourvu  d'une  plume  (13)  et 
d'un  conduit  d'encre  (14),  le  corps  de  stylo  et  le 
bloc  section  délimitant,  lorsqu'ils  sont  vissés  l'un 
sur  l'autre,  un  logement  interne  (16)  de  longueur  50 
prédéterminée  (14)  apte  à  recevoir  la  cartouche 
d'encre,  laquelle  est  du  type  comportant  un  corps 
tubulaire  en  matière  plastique  rigide  (1)  dont  une 
première  extrémité  est  pourvue  d'un  opercule  (2) 
susceptible  d'être  ouvert  par  le  conduit  d'encre  55 
(14)  lors  du  vissage  du  corps  de  stylo  (10)  et  du 
bloc  section  (12),  et  dont  une  seconde  extrémité 
est  fermée  par  un  bouchon  inamovible  (3) 
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